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Appel 
à projet 
2012
ATTENTION
L’appel à projet 2012 
est lancé !

C’est une occasion de faire
connaître votre action. 

Elle doit : 
� s’inscrire dans le cadre de 

la circulaire Réaap de
décembre 2008 et répondre
aux principes de la charte,

� correspondre aux
préoccupations des parents
repérées à partir 
d’un diagnostic local.

Le dossier est à retourner 
au plus tard 
le 31 janvier 2012
(dernier délai).

En 2011 :
� 47 dossiers ont été 

déposés,
� 34 dossiers ont été 

retenus et ont bénéficié 
d’une subvention.

Vous avez été plus nombreux 
à répondre à l’appel à projet
2011 qu’en 2010.  
Une augmentation 
très nette du nombre 
d’actions développées : 
81 actions en 2011 
contre 64 en 2010.

à la parentalité. Des préconisations sont
attendues, très prochainement, afin
d’assurer plus de lisibilité des actions et
des dispositifs de soutien à la parentalité
(Réaap, Médiation familiale et Contrat
local d’accompagnement à la scolarité
(Clas)) et d’améliorer leur coordination.

Présentation du diagnostic 
« des regards croisés pour 
une vision partagée »

Le diagnostic a été réalisé par la Cellule
technique de réflexion et d’aide à 
la décision (Ctrad), un service commun
des Caf d’Île-de-France avec la
collaboration des membres du comité
départemental d’animation et des
animatrices du Réaap. 

42 parents ont été interviewés. 
68 questionnaires ont été adressés aux
porteurs de projet, 40 ont répondu. 

Les points forts du Réaap
• Les parents 
Tous sont concernés  qu’ils soient parents
de jeunes enfants, d’enfants de 6 à 13 ans,
d’adolescents, d’enfants malades
psychiquement ou qu’ils soient des
parents incarcérés.

Les mères se mobilisent davantage (88 %),
notamment celles qui vivent en couple (76 %).

• Les opérateurs
La plupart sont expérimentés puisqu’ils
agissent depuis la mise en place du
dispositif en 1999. Majoritairement issus
du secteur associatif, 6 associations sur
10 développent une action de soutien à 
la fonction parentale.
Ils se situent essentiellement dans le Nord
du département, sur des sites prioritaires
de la politique de la ville.

• Les actions 
Les groupes de parole animés par les
professionnels, les actions développées

Le Réseau d’écoute, d’appui et
d’accompagnement des parents (Réaap)

Forte mobilisation à la
journée départementale ! 

Une Journée départementale intitulée
‘’A l’écoute des acteurs pour un
réseau dynamisé’’ a été organisée 
le 18 octobre 2011 au cours de laquelle
les résultats du diagnostic Reaap 91
ont été présentés et analysés avec 
le concours du cabinet Prisma.
Une centaine de participants se sont
retrouvés lors de cette manifestation.
Les nombreux échanges et questions
ont montré l’intérêt que les acteurs
associatifs et professionnels portent 
à ce dispositif.

La matinée était consacrée à 
la présentation du diagnostic tandis
que l’après-midi  était réservée au
travail en ateliers. 

Au cours de leurs interventions le
Directeur général de la Caf, 
le Directeur de la Prévention et de la
protection de l’enfance du Conseil
général et le Préfet délégué à l’Égalité
des chances ont affirmé  leur volonté
commune de maintenir leur soutien 
au dispositif et de l’inscrire dans 
une politique générale de prévention 
en lien notamment avec les Contrats
locaux d’accompagnement scolaire
(Clas) et la médiation familiale.

L’engagement de la Cnaf dans
l’appui à la parentalité
Véronique Delaunay Guivarch, responsable
du pôle jeunesse, parentalité à la Cnaf a
rappelé combien l’appui à la parentalité
constituait un axe essentiel de la politique
familiale qui se concrétise par un
engagement financier important avec 
une augmentation de plus de 23 millions
d'euros pour les années 2009 à 2012.
Au-delà des seuls financements, le Comité
national de soutien à la parentalité qui 
a pris ses fonctions en 2010 a entamé 
une réflexion sur l’articulation entre 
les différents dispositifs de soutien 
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par les lieux d’accueil enfants - parents et
les conférences - débat constituent le trio
gagnant des actions les plus développées.

Quelles sont les motivations
des parents qui participent
aux actions du Réaap ?

Essentiellement partager leurs
expériences, leurs préoccupations de
parents, améliorer la relation avec leurs
enfants et rencontrer d’autres parents. 
Ils recueillent des conseils sur des
questions ou des problèmes éducatifs. 
Ils rencontrent des professionnels de
l’éducation et de la petite enfance.

Ils retrouvent confiance en eux, ne se
sentent pas seuls. Ils parlent librement. 

Paroles de parents :
« Ce qui est important, c’est l’anonymat »
« Ce n’est pas formel, il n’y a pas

d’obligation, l’accès est libre »
« La parole est libre, pas de jugement »

La plus-value des actions
Réaap 
Pour les parents, il s’agit avant tout de 
se rencontrer et de dialoguer sur les
difficultés rencontrées avec leur(s)
enfant(s) dans un cadre sécurisé par une
présence bienveillante de professionnels
et ou de bénévoles aguerris. Pour les
professionnels et les bénévoles, ensuite
c’est le rôle structurant du réseau. 

Les parents font 
« la pub » ! 
Et ça marche !
« J’essaie déjà de faire le relais pour
faire venir des gens. Servir de relais
me plaît »
« Je peux accompagner les personnes
que je connais pour leur permettre de
venir à l’action ».

Le bouche à oreille est un facteur de
mobilisation.
81 % ont conseillé une action Réaap 
à leurs proches confrontés à des
difficultés au sein de leur famille, 
à une situation d’isolement ou de
rupture.

71 % déclarent que leurs proches ont
suivi leurs conseils.

Ce diagnostic a permis de
repérer 3 pistes de
réflexion qui seront
soumises au comité de
pilotage du Reaap :
� Valoriser, conformément à la charte

nationale du Réaap, la place des
parents au sein du réseau
notamment au travers de leur place
dans la mise en place et 
la réalisation des actions proposées,

� Conforter la place des animatrices
du Réaap dans la coordination du
réseau et le soutien technique aux
associations et aux structures,

� Affirmer la lisibilité du Comité
départemental d’animation du
réseau en qualité de chef de file du
dispositif.

Les  ateliers se sont organisés 
autour de deux questions :
� Comment les porteurs de projet

entendent-ils l’implication des
parents dans la réalisation des
actions de soutien à la fonction
parentale ?

� Comment les acteurs associatifs et
professionnels articulent- ils leurs
pratiques afin d’améliorer la
recherche de pertinence et
d’efficience des actions mises en
œuvre ?

Le nombre important de participants a
conduit à dédoubler les deux ateliers
prévus initialement. 20 à 25 personnes
par atelier ont, ainsi, pu échangé leur
point de vue à partir des expériences
présentées respectivement par
Philippe Kauffer (responsable de
l’association Pause - Évry) 
et Jérôme Waucheul (directeur
adjoint de la Mjc centre social - 
Chilly-Mazarin).

L’analyse du contenu des ateliers
contribuera à alimenter la réflexion du
comité d’animation départemental.
Chacun des participants recevra sous
peu, les actes de la journée ; 
le diagnostic peut être transmis, sous
forme dématérialisée, sur demande 
à l’adresse mail suivante : 
avs-sp.cafevry@caf.cnafmail.fr

Le comité départemental du Réaap
remercie la municipalité de 
Brétigny-sur-Orge pour avoir mis à
disposition la salle Maison neuve et
participé ainsi à la réussite de cette
journée.
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Un temps fort : 
le 15 décembre 2011 à Évry 
à la Maison départementale de l’habitat

POINT ÉCOUTE FAMILLE
3  rue Saint-Éxupéry 

91240 Saint-Michel-sur-Orge

Tél : 01 69 25 26 86 
Fax : 01 60 16 98 00

courriel : ibegarra@cepfi.asso.fr
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Le quotidien des familles est parfois jalonné de moments difficiles. Les enfants grandissent et leurs exigences aussi. 
Pour autant, il n’y a pas de règle d’or. Chacun cherche une solution, tente, expérimente... 
Lorsque des changements surviennent suite à une naissance, au passage de l’enfance à l’adolescence, à un mariage 
ou une séparation, ces situations peuvent devenir conflictuelles jusqu’à une rupture totale de communication. 

Pour accompagner les parents qui s’intéressent à ces questions ou qui vivent avec leurs enfants ces moments difficiles,
les associations de médiation familiale organisent une journée départementale de 9 h à 16 heures.
Elle s’intitule :

Quand les Familles ‘’règlent leurs comptes ‘’...
... la médiation familiale ?

Contact : 
Christine Lecellier, coordinatrice départementale de la Caf 

01 69 26 89 66 ou christine.lecellier@cafevry.cnafmail.fr.

Le Point écoute famille, engagé notamment auprès des parents
depuis 10 ans, anime des rencontres-débats une fois par mois, 
en soirée et en après-midi, hors vacances scolaires. 
Ces débats sont le fruit d’un partenariat avec le Centre social 
de Saint-Michel-sur-Orge et les dispositifs de Réussite éducative.
Ces rencontres incitent les parents à s’interroger, à partager et
proposer leurs solutions face aux évolutions de la société.
Les échanges permettent aux parents de s’informer et d’aborder
les sujets qui les préoccupent : la famille sous toutes ses formes ;
l’adolescent d’hier et d’aujourd’hui. Comment accompagner la
scolarité de l’enfant ? Comment trouver le juste équilibre entre
relation de confiance, de respect, d’amour et d’autorité au sein 
de la famille ?
Et n’oublions pas le jeu et le loisir en famille…

La société ,
les parents aussi !

bouge
LE COMITÉ DE RÉDACTION
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